
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Madame France-Élaine Duranceau Le 27 mars 2023 
Ministre responsable de l’Habitation 

TITRE : Décret concernant la mise en œuvre du Programme de supplément au loyer 
Québec 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte

Depuis 1977, en vertu de divers accords et ententes Canada-Québec1 et de certaines 
initiatives en logement social du gouvernement du Québec, des programmes de 
supplément au loyer ont été mis en œuvre par la Société d’habitation du Québec (Société) 
pour aider les ménages à faible revenu à se loger. Par l’entremise de ces programmes, 
les ménages locataires paient à leurs propriétaires un loyer correspondant à 25 % de leur 
revenu et la Société verse, à quelques exceptions près, la différence aux propriétaires 
(privé, coopérative, organisme sans but lucratif (OSBL) ou office d’habitation).  

La gestion des logements subventionnés par ces programmes est encadrée par la Loi 
sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8), le Règlement sur l’attribution des 
logements à loyer modique (chapitre S-8, r. 1), le Règlement sur les conditions de 
location des logements à loyer modique (chapitre S-8, r. 3) et le Code civil du Québec 
(RLRQ, chapitre CCQ-1991). 

Les programmes de supplément au loyer comprennent à la fois des éléments normatifs 
semblables, tel que l’objectif ou le calcul de l’aide financière, et d’autres particuliers liés 
aux ententes Canada-Québec ou à d’autres programmes comme AccèsLogis Québec. 
Ces éléments normatifs distincts ont conduit à la superposition des programmes en 
restreignant l’ajout de nouveaux logements subventionnés par ceux déjà existants. De 
sorte qu’en 2021, 34 153 logements subventionnés étaient répartis dans huit 
programmes différents, soit : 

18 679 Programme AccèsLogis Québec (ACL)*  

7 791 
Programmes découlant d’ententes ou d’accords Canada-Québec sur l’habitation sociale 

communément nommé Programme de supplément au loyer régulier (PSL-régulier) 

5 580 Programme de supplément au loyer - marché privé (PSL-marché privé) 

1 060 Programme spécial de supplément au loyer (PSSL) 

673 
Programme de supplément au loyer d’urgence et de subvention aux municipalités (PSL-

urgence) 

322 
Programme d’Achat-Rénovation pour la réalisation de logements coopératifs et sans but 

lucratif (PARCO)* 

27 Programme de rénovation d’immeubles locatifs (PRIL)* 

21 
Programme visant le financement de programmes municipaux d’habitation de la Ville de 
Montréal (PVM)* 

1 Ententes en matière de logement social conclues entre le gouvernement fédéral et la Société en 1977, 1979 et 1986. 
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*Programme de supplément au loyer dans le cadre de ce programme 

 
Bien que les programmes et volets de supplément au loyer aient des finalités similaires, 
leur multiplicité induit une structure et une gestion compliquée et rend difficile leur mise 
en œuvre, notamment par les partenaires. À cet effet, le Secrétariat du Conseil du 
trésor (SCT) invite les ministères et organismes à réduire le nombre de programmes 
d’aide financière et à harmoniser les différents paramètres des normes afin entre autres 
d’en simplifier les procédures. Ainsi, dans un souci d’application de bonnes pratiques : 
 

• le Programme d'aide d'urgence 2004 aux ménages sans logis et aux municipalités 
connaissant une pénurie de logements locatifs et celui de 2005 ont été remplacés par 
le PSL-urgence (juin 2021); 

• le PSL-marché privé a été modifié afin d’attribuer l’ensemble des 2 200 logements qui 
devaient, selon le Plan budgétaire de mars 2022, être subventionnés à la fois par 
l’entremise des PSL-urgence et des PSL-marché privé (juin 2022); 

 
Le moment serait opportun pour réaliser ce changement, puisque plusieurs de ces 
programmes ont une fin prévue au 31 mars 2023. 
 
Réunir les différents programmes de supplément au loyer en un seul apparaît toutefois 
complexe. Par exemple, le PSL-régulier, financé à la fois par le gouvernement du Québec 
et le gouvernement du Canada, se distingue par plusieurs particularités issues d’ententes 
ou d’accords Canada-Québec sur l’habitation sociale qui exigeraient d’être négociés à 
nouveau avec le gouvernement du Canada pour être intégré dans un programme 
général. Pour ces raisons, il est suggéré que le PSL-régulier demeure isolé. Tous les 
autres programmes pourraient quant à eux être regroupés dans un nouveau programme 
de supplément au loyer qui reprendrait les mêmes objectifs tout en actualisant certaines 
normes. Il inclurait les logements subventionnés par l’entremise du PSL–urgence, du 
PSSL, du PSL-marché privé et ceux liés aux programmes PRIL, PARCO, ACL et PVM. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Le logement est un besoin essentiel et il constitue la principale dépense des ménages 
québécois2. Si se loger peut s'avérer simple pour certains ménages, pour d'autres cela 
peut s'avérer complexe, voire problématique, parce qu'ils ne sont pas en mesure de 
trouver un logement adapté à leurs besoins ou correspondant à leur capacité de payer. 
Ces difficultés sont souvent encore plus marquées pour les ménages dont les revenus 
sont inférieurs à la moyenne québécoise, particulièrement chez les plus vulnérables tels 
que les familles à la recherche de grands logements, les nouveaux immigrants et les 
individus présentant des conditions de santé et de bien-être (ex. : dépendances, troubles 
mentaux, maladie, accident, violence conjugale) liées à un risque accru de se retrouver 
sans logis. 
 
 
 

                                                           
2 Statistique Canada. Enquête sur les dépenses des ménages. 2019. 
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Bien que l'on ait assisté à une hausse de la construction de logements locatifs privés au 
cours des dernières années au Québec, l'offre de nouveaux logements est davantage 
destinée aux ménages ayant des niveaux de revenus supérieurs3. Ces nouveaux 
logements sont inaccessibles financièrement aux ménages ayant des niveaux de revenus 
inférieurs. Ainsi, l'offre restreinte de logements abordables, jumelée à une forte demande, 
crée une pression à la hausse sur les coûts des loyers. Ce resserrement du marché locatif 
exacerbe les difficultés vécues par les ménages à se trouver un logement répondant à 
leurs besoins en termes de coût, de taille et de qualité4. Selon les données disponibles 
du recensement 2021, il est estimé que 172 995 ménages québécois locataires ont des 
besoins impérieux en matière de logements5. De ces ménages, 19 560 ont au moins un 
problème de réparations majeures, 11 770 ont au moins un problème de taille et 
162 075 paient plus que 30 % de leur revenu pour se loger. 
 
Les divers programmes de supplément au loyer mis en œuvre par la Société l’ont été afin 
d’aider ces ménages à se loger, le nouveau programme de supplément au loyer 
s’inscrirait dans la continuité de ces derniers mais avec une application simplifiée. Aussi, 
ce nouveau programme répond à l’objectif 1.1 « Augmenter le nombre de ménages aidés 
annuellement par les programmes » et à l’objectif 2.1 « Augmenter la performance des 
mandataires dans la mise en œuvre des programmes de la Société » du Plan 
stratégique 2021-2026 de la Société. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
L’intervention proposée vise à assurer l’accès à un logement et à la stabilité résidentielle 
des ménages les plus défavorisés.  
 
 
4- Proposition 
 
Il est proposé de mettre en place le Programme de supplément au loyer Québec 
(Programme) qui remplacerait le PSL-urgence, le PSL-marché privé, le PSSL, et les 
Programmes de suppléments au loyer du PRIL, de PARCO, d’ACL et du PVM.  
 
L’objectif du Programme est de diminuer le nombre de ménages à faible revenu qui 
accordent plus de 25 % de leur revenu en frais de logement.  
 
Les principaux éléments normatifs suggérés pour le Programme sont les suivants : 
 

• L’admissibilité des ménages et la demande d’un logement à loyer modique se divisent 
en deux volets :  

                                                           
3 Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), Tableaux de données tirées de l’Enquête sur les logements 
locatifs en 2022. Québec – Loyer moyen, selon l’année de construction Régions métropolitaines, agglomérations de 
recensement et villes. Portail de l’information sur le marché de l’habitation. Janvier 2023. Analyse de la Direction des analyses 
et des stratégies de la Société d’habitation du Québec. 
4 Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), Tableaux de données tirées de l’Enquête sur les logements 
locatifs en 2022. Québec – Taux d’inoccupation selon la fourchette de loyer. Portail de l’information sur le marché de 
l’habitation. Janvier 2023. Analyse de la Direction des analyses et des stratégies de la Société d’habitation du Québec. 
5 Statistique Canada. Recensement de 2021, Commande spéciale Société habitation du Québec, CO- 2294, Tableau 29. 
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o volet 1 – Régulier, pour les ménages à faible revenu en mesure de répondre aux 
exigences du Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique;  

o volet 2 – Besoins exceptionnels en matière de logement, pour les ménages à faible 
revenu, sans logis ou à risque de l’être ou qui sont dans une situation critique, et qui 
ne peuvent répondre à brève échéance aux exigences du Règlement sur 
l’attribution des logements à loyer modique; 

o la demande d’un logement est présentée et évaluée selon les deux volets, c’est-à-
dire sur deux listes d’admissibilité distinctes. 

• Les logements admissibles doivent avoir un loyer au bail : 

o ne dépassant pas 150 % du loyer médian du marché reconnu par la Société pour 
les logements situés sur le territoire de la Municipalité Les Îles-de-la Madeleine; ou 

o ne dépassant pas 150 % du loyer médian du marché reconnu par la Société pour 
les logements du volet 2; ou 

o ne dépassant pas le pourcentage du loyer médian du marché reconnu par la Société 
comme déterminé dans les cadres normatifs des programmes ACL, PVM, PARCO 
et PRIL pour les logements des projets réalisés par l’entremise de ces programmes; 
ou  

o pour les logements qui n’ont pas été réalisés par l’entremise des programmes 
mentionnés au point précédent, le pourcentage maximal du loyer médian du marché 
reconnu par la Société peut être accordé, selon le tableau suivant :  

Taux d’inoccupation du secteur 
ciblé selon la typologie de 

logement 

Loyer maximum par rapport  
au loyer médian du marché 

≥ 3,0 % 120 % 

2,5 % à 2,9 % 130 % 

2,0 % à 2,4 % 140 % 

< 2,0 % 150 % 

 

• La fin du programme est prévue au 30 novembre 2024. 
 

D’un côté, la mise en commun des normes des programmes en simplifie l’application et 
la gestion par rapport à des normes plus ou moins similaires auparavant disséminés dans 
sept cadres normatifs. D’un autre côté, elle peut se traduire à terme par une augmentation 
des coûts du programme par un nivellement par le haut du loyer admissible. 
 
 
5- Autres options 
 

Aucune autre intervention n’a été évaluée en raison premièrement de l’application des 
bonnes pratiques suggérées par le Conseil du trésor qui orientaient la Société vers un 
seul programme de supplément au loyer et deuxièmement de la fin prévue 
au 31 mars 2023 des principaux programmes de suppléments au loyer. 
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6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Incidences sociales 
 
Le Programme favorise l’inclusion sociale et l’équité en matière d’accès à un logement 
abordable et de qualité. En outre, comme le logement constitue un déterminant social de 
la santé majeur, le Programme a un impact indéniable en matière de prévention et de 
création de conditions favorables à la santé physique et mentale. 
 
Incidence sur la gouvernance 
 
La mise en place du Programme sera généralement bien perçue par la population et par 
les partenaires du milieu de l’habitation sociale et du milieu municipal.  
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Le ministère des Finances, le SCT, le Regroupement des offices d'habitation du Québec, 
la Confédération québécoise des coopératives d’habitation, le Réseau québécois des 
OSBL d’habitation, l’Union des municipalités du Québec, la Fédération québécoise des 
municipalités, la Communauté métropolitaine de Montréal, la Fédération des locataires 
d'habitations à loyer modique du Québec et le Front d’action populaire en 
réaménagement urbain ont été consultés. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Le Programme sera mis en œuvre par la Société et aucun impact majeur n’est envisagé 
puisque le nouveau programme poursuit à peu de chose près les modalités des 
programmes actuels. 
 
Le cadre normatif prévoit les mesures de suivi et d’évaluation, notamment la transmission 
d’un bilan du Programme au SCT (Sous-secrétariat aux politiques budgétaires et aux 
programmes). 
 
 
9- Implications financières 
 
La mise en œuvre du Programme n’a pas d’implication financière majeure, car le budget 
des différents programmes intégrés a déjà fait l’objet d’annonces par le gouvernement.  
 
Quant à la modification des programmes ACL, PRIL, PARCO, le coût de la reconduction 
des subventions relatives à leurs programmes de supplément au loyer a été pris en 
compte dans les prévisions quinquennales transmises au SCT. En 2023-2024, le coût 
est estimé à 137 000 000 $, et sur cinq ans, soit du 1er avril 2023 au 31 mars 2028, il est 
estimé à près de 700 000 000 $. 
 
En outre, aucun ajout d’effectifs n’est nécessaire pour la mise en œuvre de l’intervention 
proposée. 
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10- Analyse comparative

Un survol des programmes disponibles dans les autres provinces canadiennes permet 
de constater que toutes se sont dotés de programmes afin de soutenir les ménages à 
faible revenu qui habitent dans des logements locatifs du marché privé. L’aide se 
présente généralement sous la forme d’un supplément au loyer remis au propriétaire ou 
au locataire afin de combler la différence entre un loyer en fonction du marché 
et 25 % ou 30 % des revenus du ménage (Alberta, Colombie-Britannique, 
Île-du-Prince-Édouard, Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve et Labrador). Le Manitoba 
verse la différence entre le loyer du marché et le loyer du marché reconnu pour le 
logement abordable alors que la Nouvelle-Écosse et la Saskatchewan allouent un 
montant déterminé en fonction du pourcentage du revenu du ménage consacré au 
logement et de la taille du ménage. 

La ministre responsable de l’Habitation, 

FRANCE-ÉLAINE DURANCEAU 

Original signé


